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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-08-12-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL AUBARD (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-08-12-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL AUBARD (36) 5



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036196

La Directrice départementale
à
EARL AUBARD
1 La Grange
36340 MOUHERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 19,59 ha
situés sur la commune de CLUIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-31-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL BALLEREAU Père et Fils (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-07-31-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036188

La Directrice départementale
à
EARL BALLEREAU Père et Fils
2 Villours
36230 GOURNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,82 ha
situés sur les communes de

MAILLET
BOUESSE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-30-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL D'OZANCE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036245

La Directrice départementale
à
EARL D’OZANCE
OZANCE
36700 ARPHEUILLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,42 ha
situés sur les communes de 

PALLUAU/INDRE
ARPHEUILLES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/03/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-01-00009

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE BEAUVAIS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036152

La Directrice départementale
à
EARL DE BEAUVAIS
Beauvais
36210 PARPECAY-VAL FOUZON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,30 ha
situés sur les communes de 

PARPECAY
VAL-FOUZON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-26-00001

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE L'ILE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036179

La Directrice départementale
à
EARL DE L’ILE
34 route de Marigny
36220 NEONS-SUR-CREUSE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,27 ha
situés sur les communes de
 NEONS-SUR-CREUSE (36)
YZEURE-SUR-CREUSE (37)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-06-00003

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE LA GALONNERIE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036160

La Directrice départementale
à
EARL DE LA GALONNERIE
La Galonnerie
36220 LURAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 18,80 ha
situés sur la commune de NEONS-SUR-CREUSE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-10-00003

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE MONTBASSON (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036165

La Directrice départementale
à
EARL DE MONTBASSON
2 Bis Montbasson
36700 ARPHEUILLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 130,57 ha
situés sur les communes de 

ARPHEUILLES
SAULNAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-08-21-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE VIRE MORIN (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-08-21-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL DE VIRE MORIN (36) 19



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036201

La Directrice départementale
à
EARL DE VIRE MORIN
Le Vire Morin
36400 NOHANT VIC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 115,02 ha
situés sur les communes de

MONTIPOURET
NOHANT-VIC

SAINT CHARTIER 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-08-04-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DES MARNIERES (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036190

La Directrice départementale
à
EARL DES MARNIERES
12 Route de la Mare – Sanguilles
36120 ARDENTES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,04 ha
situés sur les communes de 

ARDENTES
ETRECHET

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-08-03-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DES RIVES DE l'ANGLIN (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036189

La Directrice départementale
à
EARL DES RIVES DE l’ANGLIN
4 Rives
36220 LURAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 26,42 ha
situés sur les communes de 
NEONS-SUR-CREUSE (36)

ANGLES-SUR-ANGLINS (86)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-09-16-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LA BRANDE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036212

La Directrice départementale
à
EARL LA BRANDE
LA BRANDE
36340 MOUHERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,57 ha
situés sur la commune de SAINT DENIS DE JOUHET

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-21-00022

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LES ACACIAS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036169

La Directrice départementale
à
EARL LES ACACIAS
La Coix aux Ladres
36250 NIHERNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 118,30 ha
situés sur la commune de VILLEDIEU SUR INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-09-02-00010

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LES ROQUILLETS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036205

La Directrice départementale
à
EARL LES ROQUILLETS
Les Roquillets
36150 BUXEUIL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 76,81 ha
situés sur les communes de

 BUXEUIL
POULAINES

ROUVRES LES BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-06-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL RAVEAU (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036158

La Directrice départementale
à
EARL RAVEAU
Onzay
36500 PALLUAU-SUR-INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 28,20 ha
situés sur la commune de PALLUAU-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-08-10-00057

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL SANS LA VILLE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036195

La Directrice départementale
à
EARL SANS LA VILLE
Sans la Ville
36500 ARGY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 212,77 ha
situés sur les communes de 

ARGY
FRANCILLON

SAINT-LACTENCIN
SOUGE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-23-00003

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC ANNE DE NIEUL (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036176

La Directrice départementale
à
GAEC ANNE DE NIEUL
Le Boulonnais
36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 43,51 ha
situés sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-09-15-00032

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC BEAUMONT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036211

La Directrice départementale
à
GAEC BEAUMONT
3 La Boisière
36170 PARNAC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 174,03 ha
situés sur les communes de

 SAINT CIVRAN
ROUSSINES

SAINT BENOIT DU SAULT
LA CHATRE LANGLIN

PARNAC
SACIERGES ST MARTIN 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.
En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-02-00014

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC BENOIT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036226

La Directrice départementale
à
GAEC BENOIT
16 LES AUGERES
36500 PALLUAU SUR INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,49 ha
situés sur la commune de PALLUAU-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DE CHAMPLAY (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036167

La Directrice départementale
à
GAEC DE CHAMPLAY
Champlay
36110 VINEUIL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 380,57 ha
situés sur les communes de

 VINEUIL
COINGS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-07-22-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DE L'ALLEMETTE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036172

La Directrice départementale
à
GAEC DE L’ALLEMETTE
46 Rue Aliénor d’Aquitaine
36370 LIGNAC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,23 ha
situés sur la commune de LIGNAC

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-31-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DE LA MIGENNE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036185

La Directrice départementale
à
GAEC DE LA MIGENNE
1 La Migenne
36340 MAILLET

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 35,66 ha
situés sur la commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-21-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DE LONGEFORT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036223

La Directrice départementale
à
GAEC DE LONGEFORT
5 ROUTE DES CORS LONGEFORT
36801 OULCHES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 16,42 ha
situés sur les communes de 

CHASSENEUIL
NURET LE FERRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-01-00049

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DES BLANCHARDS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036224

La Directrice départementale
à
GAEC DES BLANCHARDS
LES BLANCHARDS
36220 NEONS-SUR-CREUSE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,22 ha
situés sur la commune de NEONS SUR CREUSE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-06-00014

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036229

La Directrice départementale
à
GAEC DES QUATREROUTES
LA FOLIE
36140 MONTCHEVRIER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10,94 ha
situés sur la commune de MONTCHEVRIER

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-07-10-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DES ROSIERS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036164

La Directrice départementale
à
GAEC DES ROSIERS
Les Rosiers
36500 SAINTE-GEMME

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 19,67 ha
situés sur les communes de

ARPHEUILLES
SAINT-GENOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DU PRIEURE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036206

La Directrice départementale
à
GAEC DU PRIEURE
2 Le Prieuré
36140 CROZON SUR VAUVRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,62 ha
situés sur les communes de
 CROZON SUR VAUVRE 

SAINT DENIS DE JOUHET 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-22-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DU TILLEUL (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036171

La Directrice départementale
à
GAEC DU TILLEUL
Courtioux
36230 MERS-SUR-INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9,80 ha
situés sur la commune de MERS-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-02-00015

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC DUPUIS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036225

La Directrice départementale
à
GAEC DUPUIS
1 FONTENAY
36400 MONTLEVICQ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,54 ha
situés sur la commune de VIGOULANT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-09-28-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC FOURNIER (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036219

La Directrice départementale
à
GAEC FOURNIER
9 Route de Saint Denis de Jouhet 
36230 NEUVY SAINT SEPULCHRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 14,10 ha
situés sur la commune de NEUVY SAINT SEPULCHRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-09-24-00025

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC LA BEDONNIERE (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036204

La Directrice départementale
à
GAEC LA BEDONNIERE
La Bedonniere
36220 LINGE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 103,92 ha
situés sur les communes de

 LINGE
LUREUIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-19-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC YVERNAULT- PILORIN (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-10-19-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

GAEC YVERNAULT- PILORIN (36) 65



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036242

La Directrice départementale
à
GAEC YVERNAULT – PILORIN
11 Le Petit Pommier
36140 CREVANT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 26,32 ha
situés sur la commune de CREVANT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-20-00003

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC YVERNAULT- PILORIN (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036243

La Directrice départementale
à
GAEC YVERNAULT – PILORIN
11 Le Petit Pommier
36140 CREVANT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 60,4 ha
situés sur la commune de CREVANT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-07-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M. CAILLAUD Didier (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036207

La Directrice départementale
à
Monsieur Didier  CAILLAUD
15 La Chaume 
36160 VIJON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 20,95 ha
situés sur la commune de VIJON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-01-00050

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M. DAOUT Benoît (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036198

La Directrice départementale
à
Monsieur Benoît DAOUT
Les Soupizons
18160 TOUCHAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,74 ha
situés sur la commune de VICQ EXEMPLET

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-07-31-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M. LEMERLE Christophe (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036186

La Directrice départementale
à
Monsieur Christophe LEMERLE
2 Le Petit Chaumont
36230 GOURNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 66,51 ha
situés sur les communes de 

GOURNAY
MOUHERS

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
BUXIERES D’AILLAC

ARTHON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-08-10-00056

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.ALAPETITE Théo (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036193

La Directrice départementale
à
Monsieur Théo ALAPETITE
Laleuf
36230 SAINT-DENIS-DE-JOUHET

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 128,69 ha
situés sur les communes de 
SAINT-DENIS-DE-JOUHET

CROZON-SUR-VAUVRE
AIGURANDE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-12-00010

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.BARROIS Jean (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036234

La Directrice départementale
à
Monsieur Jean  BARROIS
39 le Coudray
36220 TOURNON SAINT MARTIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,59 ha
situés sur la commune de TOURNON ST MARTIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-05-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.BERRY Olivier (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036227

La Directrice départementale
à
Monsieur Olivier BERRY
3 LE RELIONNAIS
36160 LIGNEROLLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 8,07 ha
situés sur la commune de FEUSINES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-09-01-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.BESSE Vincent (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036203

La Directrice départementale
à
Monsieur Vincent BESSE
2 rue des Blé d’Or Blord
36120 SASSIERGE SAINT GERMAIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 30,92 ha
situés sur la commune de SASSIERGE SAINT GERMAIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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M.BESSE Vincent (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036231

La Directrice départementale
à
Monsieur Vincent BESSE
2 rue des Blé d’Or Blord
36120 SASSIERGE-SAINT-GERMAIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 26,73 ha
situés sur la commune de SASSIERGE SAINT GERMAIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.BESSE Xavier (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036220

La Directrice départementale
à
Monsieur Xavier BESSE
2 rue des Blé d’Or Blord
36120 SASSIERGE SAINT GERMAIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12,07 ha
situés sur la commune de SASSIERGE SAINT GERMAIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-09-29-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

M.BESSE Xavier (36) 86



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-10-20-00002
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d�autorisation d�exploiter

M.BRETAUD Laurent (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036240

La Directrice départementale
à
Monsieur Laurent BRETAUD
7 Chaumont
36140 CREVANT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 22,88 ha
situés sur la commune de CREVANT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036192

La Directrice départementale
à
Monsieur Adama FALL 
Villegours
36500 PALLUAU-SUR-INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 193,69 ha
situés sur les communes de

 ECUEILLE
JEU-MALOCHES
LUCAY LE MALE

PELLEVOISIN
PREAUX

SELLES SUR NAHON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.
En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-07-03-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.FLEURY Mathieu (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036156

La Directrice départementale
à
Monsieur Matthieu FLEURY
3 L’Epinat
36210 VARENNES SUR FOUZON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 125,79 ha
situés sur les communes de 

VICQ-SUR-NAHON
GUILLY
LINIEZ

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

M.GUILMOT Pierre (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036178

La Directrice départementale
à
Monsieur Pierre GUILMOT
25 Rue des Tilleuls – Fourches
36130 DIORS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,89 ha
situés sur la commune de DIORS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/07/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/11/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-09-17-00015

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme AUFRERE Marlène (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036213

La Directrice départementale
à
Madame Marlène  AUFRERE
LE BOURG
36340 MOUHERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 110,39 ha
situés sur les communes de

 MOUHERS
NEUVY ST SEPULCHRE 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/01/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-10-19-00011

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme BERTHON Stéphanie (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036238

La Directrice départementale
à
Madame Stéphanie BERTHON
17 Les Loges
36300 RUFFEC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,41 ha
situés sur la commune de RUFFEC

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/10/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/02/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2020-08-19-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme LAMBOUR-MILLAC Sandrine (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-08-19-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

Mme LAMBOUR-MILLAC Sandrine (36) 99



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036200

La Directrice départementale
à
Madame Sandrine LAMBOUR-MILLAC
3 Passebonneau 
Les Bordes
36170 LA CHATRE LANGLIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,65 ha
situés sur la commune de CHAILLAC

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/12/2020, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Centre-Val de Loire

Rectorat Centre-Val de Loire  - R24-2021-03-24-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Délégation

régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 101



RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

 portant subdélégation de signature aux agents de la  
Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  

du Centre-Val de Loire 
  

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de l'éducation ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 
313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 
 
VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration 
des décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 33 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
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compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours, Chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2019 nommant Mme Chantal LE GAL, dans 
l’emploi de secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tours, pour une période de 
quatre 4 ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 modifié nommant M. Jérôme FOURNIER, 
directeur régional de la jeunesse et des sports de la région Centre-Val de Loire, dans 
l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 mars 2021 nommant M. Jérôme FOURNIER, expert de 
haut niveau, chargé de l’animation territoriale et de la coordination des services 
centraux dans les domaines de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports, auprès de la secrétaire générale du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, à compter du 15 mars 2021 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 nommant Mme Marie BATARD adjointe au 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du rectorat de l’académie d’Orléans-Tours du 15 mars 2021 nommant Mme 
Marie BATARD déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports du Centre-Val de Loire par intérim à compter du 15 mars 2021 et jusqu’à la 
nomination d’un nouveau DRAJES ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 portant délégation régionale de 
signature à la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de 
l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
chancelière des universités, subdélégation de signature sur l’ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques 
couverts par l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé est 
conférée à : 
Mme Chantal LE GAL, secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tours. 
Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports du Centre-Val de Loire par intérim, pour les agents de la délégation 
régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire. 
 
ARTICLE 2 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Dieudonné 
DONDASSÉ, Chargé de mission inspection contrôle évaluation et juridique, à l'effet de 
signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 
sujets relatifs à la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la mise 
en œuvre du plan régional d'inspection, contrôle et évaluation, à la tutelle du CREPS, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Sophie 
CORDINA, responsable de la mission appui et coordination, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à la valorisation 
statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la coordination, énumérés à 
l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des 
actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 4 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Thibaut 
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GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, à l'effet de 
signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 
sujets relatifs à l’emploi, à l’engagement des jeunes dans la société, le développement 
de leur autonomie, à leur mobilité internationale ; à l’animation et au soutien des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; pour les sujets relatifs à la qualité 
éducative des loisirs collectifs des enfants et des jeunes et la sécurité des usagers 
accueillis dans les accueils collectifs de mineurs, à la promotion de l’éducation 
populaire, le développement de la vie associative, la formation et la reconnaissance 
des bénévoles et la promotion du volontariat, la promotion et le développement du 
service civique et son contrôle, les décisions d'agrément régional de service civique, 
de retrait et de refus d’agrément régional, énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral 
n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés 
au même article ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thibaut GUILLET, subdélégation de 
signature est conférée à Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, 
éducation populaire, vie associative, responsable de la mission promotion de la vie 
associative et de l’engagement, et à Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe 
du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, responsable de la mission 
autonomie, citoyenneté, continuité éducative, à l'effet de signer l'ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au 
présent article. 
 
ARTICLE 5 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Cécile 
CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, 
responsable de la mission promotion de la vie associative et de l’engagement, à l'effet 
de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour 
les sujets relatifs à la promotion de la vie associative, à l’engagement et la mobilité 
internationale des jeunes, à l’animation et au soutien des associations de jeunesse et 
d’éducation populaire, la promotion et le développement du service civique et son 
contrôle, les décisions d'agrément régional de service civique, de retrait et de refus 
d’agrément régional, et à l’emploi énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 
21.062 du 1er mars 2021  susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au 
même article. 
 
ARTICLE 6 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Muriel 
MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie 
associative, responsable de la mission autonomie, citoyenneté, continuité éducative, 
à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 
arrêtés pour les sujets relatifs à l’autonomie des jeunes, à la citoyenneté, à l’animation 
et au soutien des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; pour les sujets 
relatifs à la qualité éducative des loisirs collectifs des enfants et des jeunes et la 
sécurité des usagers accueillis dans les accueils collectifs de mineurs, énumérés à 
l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des 
actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 7 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Laetitia 
BESSOULE, cheffe du pôle sport, certification et formation, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour 
les sujets relatifs à l’accès à la pratique sportive, au sport professionnel, au 
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développement maîtrisé des sports de nature, au développement de la médecine du 
sport, à la prévention du dopage, au recensement et à la programmation des 
équipements sportifs, à la prévention des incivilités et à la lutte contre la violence dans 
le sport, au développement du sport santé, à la promotion de l’éthique et des valeurs 
du sport, à la tutelle du CREPS, au secrétariat de la conférence régionale du sport, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laetitia BESSOULE, subdélégation de 
signature est conférée à M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, 
certification et formation, responsable de la mission certification et formation, et à M. 
Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, 
responsable de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au présent article. 
 
ARTICLE 8 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Guillaume 
PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable 
de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, 
décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à l’accès à la pratique sportive, au sport 
professionnel, au développement maîtrisé des sports de nature, au développement de 
la médecine du sport, à la prévention du dopage, au recensement et à la 
programmation des équipements sportifs, à la prévention des incivilités et à la lutte 
contre la violence dans le sport, au développement du sport santé, à la promotion de 
l’éthique et des valeurs du sport, à la tutelle du CREPS, au secrétariat de la conférence 
régionale du sport, énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 
2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 9 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Teddy 
MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable de 
la mission certification et formation, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la tutelle du CREPS, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
chancelière des universités, subdélégation de signature est conférée à : 
- Mme Chantal LE GAL, secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tous sur les 
domaines financiers concernant les programmes 163, 219 et 364 couverts par l’arrêté 
préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé (articles 4 à 8). 
- Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports du Centre-Val de Loire par intérim, sur les domaines financiers 
concernant les programmes 163, 219 et 364 couverts par l’arrêté préfectoral n°21.062 
du 1er mars 2021 susvisé (articles 4 à 8). 
 
ARTICLE 11 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Marie 
BATARD, déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
du Centre-Val de Loire par intérim à l’effet de : 
- recevoir les crédits des programmes 163, 219 et 364 et les répartir par action et par 
titre, entre les pôles et les services, et le cas échéant entre les unités opérationnelles. 
La répartition des crédits par action et par titre, y compris des crédits complémentaires 

Rectorat Centre-Val de Loire  - R24-2021-03-24-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Délégation

régionale académique à la jeunesse, à l�engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 106



en cours d’exercice budgétaire, sera proposée par le délégué régional académique, 
après approbation de la rectrice, au préfet de région qui l’arrêtera après présentation 
au comité de l’administration régionale (CAR) ; 
- procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les pôles et les 
services, et le cas échéant entre les unités opérationnelles. La réallocation des crédits 
en cours d’exercice entre les services, et le cas échéant entre les unités 
opérationnelles, sera réalisée selon les principes de répartition des crédits indiqués ci-
dessus. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie BATARD, déléguée régionale 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire par 
intérim subdélégation de signature est conférée aux subdélégataires suivants, à l’effet 
de réaliser les opérations mentionnées ci-dessus dans ce même article : 
- Mme Sophie CORDINA, responsable de la mission appui et coordination 
- Mme Laëtitia BESSOULE, cheffe du pôle sport, certification et formation 
- Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, 
vie associative, responsable de la mission promotion de la vie associative et de 
l’engagement 
- M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative 
- M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, 
responsable de la mission certification et formation. 
 
ARTICLE 12 : Subdélégation permanente de signature est conférée aux 
subdélégataires suivants à l’effet de : 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État sur 
les titres 3 et 6 pour les BOP 163, 219 et 364 énumérés dans les articles 4 et 5 de 
l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, dans la limite de 250 000 € en 
matière de dépenses relevant du titre 6 ; 
Toutes les dépenses imputées sur le titre 3 dont le montant unitaire hors taxes excède 
les seuils de déclenchement des procédures formalisées au sens du code de la 
commande publique seront soumises, préalablement à leur engagement, au visa de 
M. le Préfet de région. 
Pour le pôle sport, certification et formations : 
- Mme Laëtitia BESSOULE, cheffe du pôle certifications, formations, pour les titres 3 
et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives à certification, la VAE et 
SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364 ; 
- M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint, responsable de la mission certification et 
formation, pour les titres 3 et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives 
à certification, la VAE et SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364. 
- M. Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint, responsable de la mission sport, pour 
les titres 3 et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives à certification, 
la VAE et SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364. 
Pour le pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative : 
- M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, 
pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2, à l’exclusion des sous-actions relatives 
à la certification, la VAE et SESAME, actions 4 et 6) et 364 ; 
- Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, 
vie associative, responsable de la mission promotion de la vie associative et de 
l’engagement, pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2 à l'exclusion des sous-
actions relatives à la certification, la VAE et SESAME, et actions 4 et 6) et 364 ; 
- Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation 
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populaire, vie associative, responsable de la mission autonomie, citoyenneté, 
continuité éducative, pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2 à l'exclusion des 
sous-actions relatives à la certification, la VAE et SESAME, et actions 4 et 6) et 364. 
 
ARTICLE 13 : Les agents désignés dans le tableau ci-dessous sont habilités : 
- à valider les actes dans les applications CHORUS, CHORUS-FORMULAIRES et 
CHORUS-DT ; 
- à valider les formulaires dans l’application informatique OSIRIS pour les dossiers 
passant via le connecteur OSIRIS-CHORUS ; 
- à signer tout document transmis, au centre de services partagés et au service 
facturier, sous forme dématérialisée ou non, pour l’ensemble des dossiers rattachés 
aux BOP relevant de la compétence de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire. 
 

Validation CHORUS-
FORMULAIRE 

 
Agents habilités 

CHORUS COEUR 

 Validation 
CHORUS-DT  

BOP 163 - 219 et 214 

Mme Marie BATARD 
Mme Laëtitia BESSOULE 

Mme Cécile CAMIN 
M. Thibaut GUILLET 
M. Teddy MALICOT 

Mme Muriel MORISSE 
M. Guillaume PICHARD 

 

 Mme Marie BATARD 
Mme Cécile CAMIN 

Mme Sophie CORDINA 
Mme Véronique 

COSCIA- MORANNE 
Mme April HENDZEL 
M. Teddy MALICOT 

 

 Mme Marie BATARD 
Mme Laëtitia BESSOULE 

Mme Cécile CAMIN 
Mme Sophie CORDINA 

M. Thibaut GUILLET 
M. Teddy MALICOT 

Mme Muriel MORISSE 
M. Guillaume PICHARD 

  Validation OSIRIS 

  Mme Cécile CAMIN 
M. Thibaut GUILLET 

Mme Muriel MORISSE 

 
 
ARTICLE 14 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 
précédées de la mention suivante : 
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation, 
Pour la rectrice, 
 
ARTICLE 15 : L'arrêté du 29 janvier 2021 portant subdélégation de signature aux 
agents de la délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports du Centre-Val de Loire et du Loiret est abrogé. 
 
ARTICLE 16 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 mars 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

 portant subdélégation de signature au DASEN d’Eure-et-Loir  
et aux agents du service départemental à la jeunesse, à l’engagement  

et aux sports d’Eure-et-Loir 
  

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de l'éducation ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 
313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 
 
VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration 
des décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 33 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
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compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours, Chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret du 6 mars 2019 nommant Madame Évelyne MÈGE Directrice académique 
des services de l’Education nationale d’Eure-et- Loir ; 
 
VU le décret du 6 janvier 2021 nommant Mme Françoise SOULIMAN préfet d’Eure-et-
Loir ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté de la préfecture d’Eure-et-Loir du 11 mars 2021 portant délégation 
départementale de signature à la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire, 
rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
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chancelière des universités, subdélégation de signature sur l’ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques 
couverts par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture d’Eure-et-Loir du 11 mars 2021 
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés à l’article 2 de ce même arrêté, 
est conférée à : 
Mme Évelyne MÈGE, directrice académique des services de l’éducation nationale 
d’Eure-et-Loir ; 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Évelyne MÈGE, directrice 
académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir, subdélégation de 
signature sur l’ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 
des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture d’Eure-et-
Loir du 11 mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés à l’article 
2 de ce même arrêté, est conférée à : 
- Mme Véronique JULIEN-TITEUX, secrétaire générale de la direction académique 
des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir ; 
- M. Angel TAPIA-FERNANDEZ, chef du service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports d’Eure-et-Loir ; 
 
ARTICLE 3 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 
précédées de la mention suivante : 
Pour le préfet d’Eure-et-Loir, et par délégation 
 
ARTICLE 4 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 mars 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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